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Membres du CA : 
Présent-e-s : Vincent Fauvell-Champion, Jean-Luc Gaget, Michel Gruber, Serge Millien, Claudie Piqué, Hugues Raucy, Jacques 
Ryckelynck, Gérard Ravaud, Adrien Rodriguez, Françoise Sergent 
Excusé-e-s : Catherine Bonnot (pouvoir à Claudie Piqué), Jehan-Jacques Cochet (pouvoir à Jacques Ryckelynck), Yannick 
Potiron (pouvoir à Jean-Luc Gaget), Nicole Vallée (pouvoir à Serge Millien) 
Invité-e-s excusé-e-s : Georgette Soudrie 
Assistait : Marine Buffet 
 

Ordre du jour 
1. Adoption du compte-rendu du CA du 19 décembre 2019 ; 
2. Activités des membres d’E-S ;  
3. Essonne-Sahel :  

3.1. Rencontres, réunions… 
3.2. Appui aux projets : 

3.2.1.  AEP Djédigui-Kassé, 
3.2.2.  Association des ressortissants de la commune de Fallou, accès à l’eau potable ; 
3.2.3.  Association Femme de Lambidou Réalisation Cescom commune de Lambidou ; 
3.2.4.  Association des ressortissants de Kembé (commune de Diakon) réparation micro-barrage ; 

3.3. Mise en œuvre des actions E-S → RésEM 19-21 
3.3.1. Etude impacts aménagements bas-fonds ; 
3.3.2. Formation maraîchers-ères. 

3.4. E-S ressources 
3.5. Préparation AG E-S du 25/4/20. 

4. RésEM : 
4.1. Activités : réunions, rencontres, gouvernance, coprog…. 
4.2. Point sur le programme 19-21 

5. Actualité Mali & France 
6. Agenda  
7. Questions diverses. 
 

 

1. Adoption du compte-rendu du CA du 16 décembre 2019 ; 
Décision : adopté à l’unanimité 

2. Activités des membres d’E-S ;  
Ajukoby Bures-sur-Yvette  
- EM FEST : - exposition art métal. Trois artistes exposés. Ateliers enfants devenus intergénérationnels. 
- Spectacle Les énigmes du Kongka : salle comble (157 places). Des ateliers de danse et de slam ont été organisés en 
amont avec des élèves du collège de la Guyonnerie (dans lequel l’Ajukoby est intervenue à plusieurs reprises) et en 
continuité des échanges qui se font avec une classe du collège de Baco-Djicoroni de la commune V de Bamako. 
- Le cinéclub : diffusion du film Un homme qui crie ; 87 spectateurs. 
- Programme 19-21 : 2 actions inscrites au programme 
Action 1 : AEP de Diabaguéla : Après les études géophysiques, le dossier d’appel d’offre pour le forage a été rédigé, le 
contrat pour la réalisation du forage est en cours de signature.  
Action 2 : Huit maraichères ont participé aux stages organisés par le CFP de Nioro-du-Sahel. 
- Animation prévue : soirée cabaret le 7 mars au centre culturel de BsY. 

CdJ Chilly-Mazarin  
- Réunions : dernier CA le 14 janvier / AG le 3 mars. 
- EM FEST : le temps fort fut la « soirée ciné-débat-musical » du vendredi 8 février 2020 avec la projection de deux courts 
métrages en présence de 35 à 40 personnes : 1) « Le bout de la piste », fiction se déroulant en France, 2) « Petit à petit 
l’oiseau s’envole », un documentaire vécu au Mali, avec pour thèmes le sport et l’émigration des jeunes maliens. 
Thèmes choisis pour être en lien avec les deux soirées culturelles organisées en octobre pour le jumelage avec Carlet. 
En raison du désistement des réalisateurs, le débat n’a pas pu avoir lieu. En revanche, le moment musical à la kora et 
au balafon a été très apprécié. Les participants ont été accueilli par un pot de l’amitié dans une salle décorée par une 
exposition : photos des équipes sportives de Diéma (foot et basket), des planches décrivant les dernières actions de 
coopération dans le RésEM et des productions artistiques des enfants du centre de loisirs (masques, colliers, tableaux, 
etc.). En raison de l’absence du professeur pour raison de santé, la projection prévue pour les collégiens a dû être 

essonnesahel@gmail.com 
+33 650 40 07 57 

Compte-rendu 

Conseil d’administration 

5 mars 2020 
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reportée au 1er avril. L’atelier de découverte de musiques africaines s’est déroulé à la médiathèque, pour des enfants à 
partir de 6 ans. Résultats : des enfants ravis de participer et des parents accompagnateurs intéressés. 
- Programme 19-21 : la mission de décembre a permis d’avancer beaucoup plus vite. Les partenaires étant présents à 
Bamako, trois contrats ont pu être signés pour l’étude géophysique, l’étude socio-économique et l’assistance à la 
maîtrise d’ouvrage. Les études sont terminées ; ce qui a permis de prévoir l’implantation du nouveau forage. L’appel 
d’offre a été lancé, l’entreprise choisie, le contrat en cours de signature.  Plus de 75% de l’utilisation de la subvention 
versée par le CD91 a pu être justifiée. 
- Village de Sourenguédou : un mécène a équipé un forage. 

CdJ Limours 
- Mission au Mali du 12 au 20 janvier : l’occasion de faire le tour des périmètres maraichers qui seront réhabilités dans 
le cadre du programme 19-21 (état des lieux des points d’eau, motivation des femmes, organisation et mise en œuvre 
des projets, etc.).  
- Programme 16-18 : les travaux pratiques d’enseignement des sciences ont lieu dans les collèges. La Maison des 
sciences sera équipée d’ici la fin de l’année : le comité recherche des compléments de financements auprès de la 
fondation Thalès et du Conseil Régional d’Ile-de-France. 
- Programme 19-21 : la réhabilitation du périmètre maraîcher de Malicounda (le plus en pénurie d’eau) est 
pratiquement terminée. Il reste l’installation du goutte-à-goutte et la formation des maraîchères. 
- EM FEST : deux présentations de Les énigmes du Kongka, 4 classes, environ 120 élèves. Une émission radio a été 
réalisée avec les lycéens. La représentation tout public a attiré une quarantaine de spectateurs. 

Les Amis du Jumelage Marolles-en-Hurepoix  
- Démarrage du périmètre de maraîcher à Lakamané, dans le cadre du programme 19-21  
Révision et validation des contrats du programme 2019-2021 : En fin d’année, la commission Lakamané a amendé les 
propositions de contrats pour la réalisation du périmètre maraîcher de 4 hectares à Lakamané. Le montant total du 
budget financé par les fonds venant de France est de 39 246 €. Rappel : la partie malienne fera des débours à hauteur 
de 5 000 €. Ce budget s’articule en 7 lots : 

Lot 1 – réalisation d’un forage par l’entreprise EBAD BTP : 5 377 € 
Lot 2 – Aménagement de la clôture par l’entreprise EMCIC SARL : 6 557 € 
Lot 3 – Construction de deux magasins par l’entreprise EMCIC SARL : 3 312 € 
Lot 4 – Contrôle des travaux par le Cabinet d’études CAFO : 2000 € 
Lot 5 – Construction d’un château de 10 m³ par l’entreprise EMCIC SARL : 14 000 € 
Lot 6 – Equipement du forage par moyen solaire par l’entreprise EBAD BTP : 6 000 € 
Lot 7 – Formation (1000 €) et somme de précaution (1000€) : 2 000 € 

Info : afin d’augmenter la somme de précaution du programme, la commission Lakamané a décidé d’effectuer un 
versement de 6 000 € au lieu de 5 000 €.  
Signature des contrats et le paiement des premières factures : Le CD91 a donné l’ordre de virement de la première 
tranche en décembre 2019 pour un montant de 11 261 € (10 623 € en investissement et 638 € en fonctionnement) soit 
7 386 732 francs CFA. Grâce à ces premiers fonds, les factures n°01 et n°02 du lot 1 ont été payées en janvier 2020 pour 
un montant de 3 527 000 de francs CFA ainsi que la facture n°01 du lot 4 pour un montant de 437 305 francs CFA, et la 
facture n°01 du lot 2 pour un montant de 1 700 000 francs CFA. Le forage est productif. A ce jour, nous avons dépensé 
plus de 75% du montant des fonds versés en 1ère tranche par le CD91.  
Faisant suite au compte-rendu du 29/02, le CD91 nous a informés qu’il est en mesure de verser dans le courant du mois 
d’avril la seconde tranche des fonds. L’objectif demeure de pouvoir achever l’ensemble du programme au premier 
semestre 2021. Quelques femmes maraîchères de l’association BENKADY devraient pouvoir bénéficier d’une formation 
au maraîchage en 2020 et en 2021. L’objectif est de pouvoir former des formatrices. 
- Réunion avec un migrant du village de Guingui 
A la demande de M. Bakary Kanté originaire du village de Guingui, une réunion en présence des membres de la 
commission Lakamané a eu lieu le samedi 11/01/2019 dans l’enceinte de la mairie. Cette rencontre a permis d’évoquer 
la situation de l’AEP réhabilitée en 2018 et de parler de l’action de l’équipe en charge de la gestion de l’eau potable. 
Depuis lors, deux AEP ont été réalisées par un mécène malien dans les villages de Foutougou et de Guingui.  
Les migrants financent depuis deux ans la construction d’une école fondamentale sans passer par une entreprise agréée. 
La toiture qui sera une dalle de béton armé devrait être terminée en 2021 ou en 2022. Ils envisagent par la suite de 
financer un nouveau projet en construisant un centre médical. Un tel projet pourrait voir le jour en 2024 ou en 2025.  
La commission Lakamané envisage dans le cadre d’un prochain programme triennal de doter les écoles fondamentales 
des villages de Guingui et de Foutougou de mobiliers d’écolier et de fournitures scolaires.  
- L’EM FEST 2020 : La 3ème édition a eu lieu dans la salle des fêtes de Marolles-en-Hurepoix le dimanche 02/02/2020 
après-midi dans un cadre culturel voulu par l’actuelle maire adjointe en charge de la culture. Au programme, la 
représentation théâtrale « Les Enigmes du Kongka » et une exposition photographique sur Lakamané. Environ une 
centaine de personnes. 
- Le loto des Amis du Jumelage est programmé pour le samedi 28 mars 2020 à 19h30 dans la salle des fêtes François 
Des Garets de Marolles-en-Hurepoix. 
Trans Aide Draveil 
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- Réunion du CA : 7 janvier 2020 
- Programme 19-21 : Aménagement hydro agricole “Sécouréni-Sécouréba-Madina”. La convention-subvention CODEV 
a été signée : 30.000.000 FCFA (45.700 €) dont 80% versé sur le compte de la commune (justificatifs en attente de 
réception). Le maire s’est engagé à prendre en charge les 12 500 000 CFA correspondant à la valorisation de la main 
d’œuvre (non prise en compte par la commission CODEV) sur le compte de la commune. 
Appels d’offre restreints : date limite de réception 2 mars. La commission de choix des entreprises ne se tiendra que 
début de semaine prochaine car le maire est en mission à Kayes.  
Un canevas est en cours de finalisation, à la demande du Maire de Sandaré, pour cadrer les procédures de suivi. 
Réunion avec les ressortissants : le samedi 21 mars. 
- « 25èmes Rencontres africaines » du 27 février au 8 mars 2020  

- Fréquentation scolaire : 34 classes actuellement programmées (une défection) soit 750 élèves escomptés. 
- Nouveau partenariat avec la Médiathèque de Draveil pour la mise en place d’un atelier-enfant d’initiation aux 

techniques du bogolan animé par un artiste peintre. 
- Fréquentation tout public de l’exposition : baisse sensible en prévision. 
- 11 artistes exposants dont la plupart originaires du Burkina-Faso. 
- Vernissage le samedi 29 février : environ 55 présents lors des prises de parole (Président de TAD, adjointe au Maire 

et deux artistes). 
Au prochain CA une réflexion d’ensemble sur cette initiative sera menée.               
- EM Fest 2020 : spectacle « Kossyam » de et par KPG. Partenariat avec Maison d’Alphonse Daudet. 103 spectateurs 
(jauge 130). Excellent accueil du public (à mettre en rapport avec le thème : « renversement populaire de 27 ans de 
dictature de Compaoré après avoir renversé Thomas Sankara »). Bilan financier quasi équilibré grâce à la subvention du 
CD91 (2.000 €). 
- Prochaines réunions : CA le mardi 10 mars, AG le samedi 28 mars.  
- Stages de formations au maraîchage : participation de deux femmes de Sandaré. 

8. Essonne-Sahel :  
8.1. Rencontres, réunions… 

- 14/02/20 : Echange téléphonique avec Michèle Leclerc-Olive. Rappel sur le document à rédiger (une interview pourrait 
être organisée) : Jacques Ryckelynck enverra un projet au plus tard le vendredi 13 mars. 
Projet d’atelier mené dans le cadre de l’Université d’été des Mouvements Sociaux et des Solidarités qui se tiendra à 
Nantes du 19 au 23 août prochain (cf. mail transféré le 17 février 2020). 
- Bignékolobougou : l’association des ressortissants a obtenu un financement CODEV pour la réalisation d’un micro-
barrage. 

8.2. Appui aux projets : 
8.2.1.  AEP Djédigui-Kassé, 

Les travaux pour l’autonomisation de l’AEP de DK ont été réceptionnés le 16/02/20 en présence des représentants du 
village, d’AGED2AEP (bureau d’étude chargé du suivi-contrôle), des entreprises ETPK et Diarra Constructions. 
Le compte-rendu final au CRIF pour l’obtention du solde (2 500 €) est en cours de finalisation : il doit être envoyé au 
plus tard le 5 mai 2020. Une rencontre avec l’Association Solidarité Djédigui-Kassé est prévue pour établir le compte de 
résultat et le bilan 2019. 

8.2.2.  Association des ressortissants de la Commune de Fallou, accès à l’eau potable, 
-19/01/20 : JLG a rencontré les ressortissants de Fallou, qui souhaitent l’appui d’Essonne-Sahel pour la réalisation de 
leurs projets eau. Il leur a été demandé d’être plus proactifs. 

8.2.3.  Association Femme de Lambidou (AFDL) : Réalisation du CESCOM, commune de Lambidou 
- 18/01/20 : MB et JLG ont rencontré les membres de l’AFDL et de l’Association Lambidoise pour l’Eau en Abondance 
(ALEA) dans le 19e à Paris. Cette rencontre a permis de déterminer les relations partenariales entre E-S, AFDL et ALEA. 
AFDL a fait le choix de confier la totalité de la gestion du projet de construction et d’équipement du CSCOM à E-S, contre 
rémunération (2 500 €). Une convention tripartite, précisant les contributions financières (E-S 15 242€ ; AFDL 61 028€ ; 
ALEA 40 000€) ainsi que les rôles et responsabilités de chacun, a été signée par les représentants des trois associations. 
Depuis l’ALEA a versé à E-S la somme de 40 000 € pour sa participation au projet. 
- Une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage a également été signée entre la mairie de Lambidou et 
l’intercollectivité UCD Benso.  
- 29/01/20 : un contrat de prestation a été signé entre Essonne-Sahel et l’intercollectivité UCD Benso pour préciser les 
responsabilités de chacun en termes d’appui technique et d’accompagnement, et notamment le paiement de la 
prestation de maîtrise d’ouvrage déléguée. 
- L’UCD est en train de rédiger, avec l’appui d’E-S, le dossier d’appel d’offres (DAO) ; celui-ci devrait être lancé en mars.  

8.2.4.  Association des ressortissants de Kembé (commune de Diakon), réparation du micro-barrage. 
-16/01/20 : JLG a rencontré Modi DIAKITE (président de l’association des ressortissants Kembé-Kapé) pour échanger sur 
le projet de réhabilitation du micro-barrage de Kembé dans l’optique d’une demande de cofinancement auprès du 
Conseil départemental du Val-de-Marne. Montant de la demande : 6 000 €.  
- 20/02/20 : JLG a de nouveau rencontré Modi DIAKITE. Lors de leur dernière AG, l’association a décidé, pour aller vite 
dans les travaux, de financer le projet en totalité sur fonds propres. Dossier terminé pour E-S. 
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8.3. Mise en œuvre des actions E-S → RésEM 19-21 : 

8.3.1.  Etude d’impacts des aménagements de bas-fonds 
Les rapports d’enquête pour les aménagements des bas-fonds de Sérédji et Simbi ont été envoyés par Modibo Traoré 
le 2 février (alors qu’ils étaient initialement attendus pour mi-décembre) ; celui de Diéma a été envoyé le 18 février. Pas 
d’explication précise sur le retard : un avenant au contrat sera signé pour régulariser les délais de remise du rapport 
d’enquête. Les documents seront envoyés prochainement aux experts d’E-S pour commentaires. 

8.3.2.  Formation des maraicher-ères au CFP de Nioro-du-Sahel  
- Trois stages ont été organisés au cours du premier trimestre 2020 (soit 6 sessions de 5 jours chacune), entre le 26 
janvier et le 12 mars : 36 maraicher-ères ont été formé-e-s dont 28 pour le contrat E-S. Les stagiaires sont originaires 
des communes rurales de Diabigué, Koréra-Koré, Diéma, Nioro-du-Sahel, Sandaré, Baniré Koré, Guétéma, Diarrah, 
Gadiaba Kadiel, Gavinané, Gogui, Nioro-Tougouné-Rangabé, Troungoumbé et Youri. 
- Fort engouement autour des formations : Moussa Sissoko a créé un groupe WhatsApp, ouvert à tous et toutes les 
stagiaires (nombreux échanges et photos). 
- Quatre stages seront organisés en 2021 soit 48 stagiaires dont 36 pour le contrat E-S. 
- L’activité Appui in situ sera préparée dans les prochaines semaines. 
LAJM et CdJ CM souhaitent que des maraîchères de leur commune partenaire puissent participer à des stages, en 
prenant en charge les frais de participation. 

8.4. E-S ressources 
- 13/02/20 : rencontre GS, JLG et MB pour faire le point sur le dossier « Aménager un périmètre maraicher » et 
« Méthodologie générale ». Les textes rédigés par GS ont été mis en ligne, avec la plupart des ressources ; mais certains 
textes doivent encore faire l’objet d’un travail de relecture et de mise en page avant publication. 

8.5. Préparation AG E-S du 25 avril 2020 
- Renouvellement membres du CA : Catherine Bonnot, Jehan-Jacques Cochet, Michel Gruber ; 
- Election des vérificateurs ; 
- Commission de contrôle financier des comptes 2019 : réunion le mercredi 22 avril. 

9. RésEM : 
9.1. Activités : réunions, rencontres, gouvernance, coprog…. 

- 18/12/19, COPIL EM FEST à l’Hôtel du Département : présentation du programme, des outils de communication et du 
règlement financier pour les lauréats de l’appel à projets (bilan à transmettre au CD91 au plus tard le 15/03/20) 
- 15/01/20 : Secrétariat technique 
- Du 31/01/20 au 09/02/20 : 3e édition du EM FEST 
- Du 09/02/20 au 16/02/20 : mission de la Coordination dans les cercles de Diéma et Nioro-du-Sahel. La mission prévue 
dans le cercle de Douentza du 03/03/20 au 08/03/20 a été annulée à cause du contexte sécuritaire 
- 12/02/20 : Groupe de Travail du Secrétariat Technique pour la préparation de la commission capitalisation sur l’eau et 
l’assainissement, qui devrait avoir lieu le 20 avril (date à confirmer) 
- 28/02/20 : date limite d’envoi des CRTF 
- COPIL EM FEST : date à définir  
- COPROG :  le 11 mai 2020  

9.2. Point sur le programme 19-21. 
- CRTF au MEAE en cours de préparation (à rendre au plus tard le 30 avril 2020) ; le CRTF pour l’AESN devrait être réalisé 
dans la foulée. 

10. Actualités Mali & France   
- Cercle de Nioro-du-Sahel : Des nouvelles mesures de sécurité attendues à Nioro-du-Sahel où des cellules dormantes 
terroristes commencent à se réveiller. Le ministre des Affaires étrangères, Tiébilé Dramé et son collègue de la Défense 
Ibrahim Dahirou Dembélé ont effectué mi-février une mission à Nioro-du-Sahel. Au cœur des échanges : l’incursion 
récente des groupes terroristes dans cette zone frontalière avec la Mauritanie. Les deux membres du gouvernement 
auraient annoncé des nouvelles mesures en vue de renforcer le dispositif militaire en place (augmentation de l’effectif 
des soldats et dotation du camp de Nioro-du-Sahel de véhicules blindés. 
Le 10 février la brigade territoriale de la ville de Diéma a été attaquée. Un acte qui, selon des sources sécuritaires, a été 
perpétré par un groupe dont faisait partie Hamet Ag Mohamed Ali dit Minani, un déserteur de 2012 en poste à la 
gendarmerie de Diéma qui avait rejoint Mouvement national de libération de l’Azawad (MNLA) puis Aqmi Katiba de 
Lyad Ag Ali. 
- Cercle de Douentza : attaque du bus dans lequel circulait Tyoubado Dicko, vice-président du Conseil de cercle de 
Douentza, ex-chef de file du RésEM. Pas de blessé, mais tous les passagers ont été dépouillés de leurs biens. 
- Elections législatives : 29/3 et 19/4 ; 55 circonscriptions, 147 députés. Nioro-du-Sahel et Diéma : 2 députés dans 
chaque cercle et 4 à Douentza. 

11. Agenda    - AG E-S : 25 avril  

12. Questions diverses. RAS 

 


